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PRÉFACE

Après 25 ans, l’évaluation environnementale (ÉE) a «atteint sa majorité». De bonnes
pratiques ont été largement adoptées. Les lois, les procédures et les méthodes ont évolué et ont
été renforcées, mais où en sommes-nous maintenant? L’ÉE vient en aide aux décideurs, mais

’toutes les possibilités de cet instrument ont-elles été exploitées. La Déclaration de Rio et Action
21 ont préconisé le recours à 1’ÉE pour aider à réaliser le développement durable, mais a-t-on
donné suite à cette recommandation?

En envisageant l’avenir de I’ÉE, nous savions que les gestionnaires des systèmes d’ÉE
du monde entier avaient tous, comme nous, la ferme intention de faire de 1’ÉE un instrument
efficace pour les décideurs. Ce qui manquait, c’était l’occasion de partager nos expériences
et nos compétences, et de trouver un terrain d’entente pour agir.

Il a donc été décidé de tenir le premier Sommet international sur l’évaluation environnementale,
à Québec, au Canada, pour réunir les cadres supérieurs chargés de la gestion des systèmes d’ÉE
dans divers pays et dans diverses organisations internationales.

Nous n’avons pas été déçus. En fait, grâce au Sommet, aux liens qu’il a créés et à l’élan
qu’il a donnée, nous sommes même plus optimistes que jamais au sujet de l’appui que 1’ÉE peut
apporter à la prise de décisions en matière d’environnement et de son utilité pour relever les défis
que pose le développement durable.

Au nom de tous les participants au Sommet, nous sommes heureux de présenter ce
rapport, qui résume les discussions et les recommandations formulées. Nous espérons que les
gestionnaires de l’ÉE, les praticiens, les chercheurs et les décideurs y verront un compte rendu
utile de cette première réunion sur l’avenir de 1’ÉE qui, croyons-nous, a frayé la voie.

Les coprésidents du Sommet,

Michel Dorais
Président
Bureau fédéral d’examen des évaluations

environnementales
Canada

Richard Roberts
Ancien président
International Association for Impact

Assessment
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INTRODUCTION

Au cours des 25 dernières années, l’évaluation environnementale (ÉE), ce processus qui
favorise l’intégration de facteurs environnementaux à la planification et à la prise de décisions,
a considérablement évolué. Des progrès ont été réalisés en ce qui a trait à la législation, aux
politiques, aux procédures et aux méthodes. Dans divers pays du monde, les gestionnaires
et les praticiens de 1’ÉE ont acquis beaucoup d’expérience et de connaissances.

À l’heure actuelle, les changements politiques et
économiques, tout comme ceux dans l’environnement mondial,
se produisent rapidement et il est impératif que 1’ÉE soit plus
efficace et tienne davantage compte de ce contexte. Par exemple,
la Déclaration de Rio et Action 21 ont préconisé une meilleure
intégration de l’environnement et du développement durable
à la planification et à la prise de décisions à tous les niveaux.

Des efforts sont actuellement déployés dans le monde
entier en vue de trouver des moyens de renforcer 1’ÉE afin qu’elle
permette de relever avec succès ces nouveaux défis.

Une importante étude internationale sur l’efficacité de
Z’ÉE,  d’une durée de deux ans et entreprise par le Bureau fédéral
d’examen des évaluations environnementales du Canada (BFEEE)
en collaboration avec l’International Association for Impact
Assessment (IAIA), examine où en sont les méthodes d’ÉE dans
divers pays du monde. En juin 1994, le premier Sommet inter-
national sur l’évaluation environnementale, tenu à Québec, au
Canada, a réuni des cadres supérieurs de 25 agences nationales
d’ÉE et de six organisations internationales responsables de la
gestion des systèmes d’ÉE. Le Sommet avait pour objectifs :

0

0

de faire le point sur l’étude d’efficacité;

d’échanger des renseignements et des points de vue sur les enjeux actuels
et les nouvelles tendances de I’ÉE;

0 d’envisager des moyens concrets de renforcer la pratique de l’ÉE, y compris
l’accroissement de la coopération entre les pays participants et les
organisations internationales.

Ce rapport présente un résumé des discussions et des recommandations au Sommet.



LE DÉFI DES GESTIONNAIRES DE L’ÉE

Les systèmes types d’ÉE comportent trois niveaux : les décideurs, les gestionnaires et les
praticiens, et le public (figure l), mais ces systèmes ne fonctionnent pas à vide. Chacun a pour
fondement le contexte des valeurs sociales, culturelles et politiques particulier à chaque pays.

En envisageant l’avenir de 1’ÉE comme instrument
décisionnel, les gestionnaires doivent reconnaître le rôle
important qu’ils jouent dans le système global d’ÉE. En effet,
ils servent d’intermédiaires entre les décideurs, les praticiens
et le public, et ils doivent reconnaître que chacun des niveaux
a des attentes et des points de vue différents et souvent
conflictuels :

0 Les  décideurs voient un processus qui est parfois
trop long, trop coûteux et inutilement compliqué
et qui, en bout de ligne, ne fournit pas toujours
l’information dont ils ont besoin pour prendre
une décision éclairée.

0 Les gestionnaires et les praticiens voient un processus qui ne permet pas toujours
la prise en considération des résultats de leur travail dans les décisions finales et qui
ne leur fournit pas le temps ni les ressources nécessaires pour faire un travail
convenable.

0 Le public voit un processus qui peut empêcher les gens de participer aux décisions
qui touchent leur vie et leur communauté ou fournir une multitude de données
scientifiques complexes, mais peu d’explications simples.

La Déclaration de Rio et Action 21 ont préconisé l’intégration de facteurs environnemen-
taux à la prise de décisions. Voilà un défi qui vise principalement le gestionnaire de 1’ÉE. C’est lui
qui doit faire fonctionner le système, en assurer la pertinence et faire le pont entre les décideurs,
les praticiens et le public. Pour relever ce défi, il doit absolument élaborer et appliquer des processus et
des méthodes qui incorporent les principes fondamentaux des systèmes efficaces d’ÉE tout en
tenant compte des contraintes et du contexte des valeurs sociales, culturelles et politiques de son

pays.

En outre, le gestionnaire de 1’ÉE peut fort bien compter tout d’abord, entre autres, sur
les idées et l’expérience de ses collègues des autres pays et des organisations du monde entier.



FIGURE 1
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RENFORCER LES SYSTÈMES D’ÉE EXISTANTS

Les participants au Sommet ont convenu que des efforts particuliers devaient être
déployés pour assurer que 1’ÉE demeure un instrument essentiel pour les décideurs. En particulier,
les administrateurs et les gestionnaires de 1’ÉE ont l’occasion de renforcer la crédibilité des
processus d’ÉE en élaborant des méthodes hautement efficaces qui informent et habilitent le
public tout en mettant davantage en confiance les promoteurs.

Capacité administrative
L’un des plus importants défis auxquels doivent faire face les gestionnaires de 1’ÉE

consiste à clarifier et à simplifier le processus. L’ÉE a acquis une réputation de processus lourd,
et il faut la rendre plus accessible et plus compréhensible. Les processus efficaces commencent
par une vision stratégique plus large des principes et des valeurs; ils fournissent aussi des directives
et des échéanciers précis.

Dans les rapports d’ÉE et les autres documents utiles, les termes, la présentation et la
mise en relief de l’information doivent aussi être simples.

Pour ce qui est de la capacité administrative, bon nombre de pays n’adopteront probable-
ment pas de nouveaux règlements. Au lieu de cela, des solutions simples et efficaces pourraient
viser entre autres à sensibiliser davantage le public, à faciliter le financement des participants
et à promouvoir le recours à la médiation.

Une question fondamentale se pose encore : les processus d’ÉE sont-ils plus efficaces en
tant que système indépendant ou lorsqu’ils sont intégrés à des systèmes plus généraux de prise
de décisions? Au tout début, des processus indépendants étaient peut-être nécessaires dans un
grand nombre de pays pour établir leur présence. Toutefois, dans la foulée du Sommet de la Terre,
comme I’ÉE doit tenir compte de questions économiques, sociales et écologiques complexes, les
systèmes indépendants sont peut-être trop facilement marginalisés. Pour les remplacer, les admi-
nistrateurs de 1’ÉE doivent trouver des moyens efficaces d’incorporer 1’ÉE à d’autres processus de
planification et de prise de décisions. Les réponses à ce défi refléteront les cultures politiques et
les régimes de réglementation qui existent dans les différents pays.

En fin de compte, 1’ÉE devrait être considérée comme l’un des moyens auxquels on
peut avoir recours pour contribuer au développement durable. Il se peut que ce moyen doive
être utilisé plus régulièrement conjointement avec d’autres instruments et politiques de gestion
de l’environnement comme les instruments économiques, ainsi que la prise en compte de l’envi-
ronnement et des ressources naturelles.
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Procédures
Certains pays favorisent des systèmes souples comportant diverses techniques en matière

d’intégration de facteurs environnementaux à la prise de décisions, tandis que d’autres préferent
un systeme international d’ÉE plus uniforme. En raison de ces différences d’opinions, il est
extrêmement important qu’il y ait un partage des expériences et des points de vue au sujet des
différentes méthodes en matière d’ÉE,  et que cet échange permette de régler les problèmes
et de relever les défis qui se posent à tous.

10

Pour renforcer certaines procédures de I’ÉE, l’adoption
d’une démarche disciplinée en vue d’établir la portée de l’évalua-
tion peut être extrêmement importante si l’on veut faire de 1’ÉE
un instrument plus efficace de prise de décisions. Les ressources
nécessaires à l’établissement de la portée de l’évaluation devraient
être considérées comme un investissement permettant d’assurer
que le processus sera plus efficace, plus rentable et adapté à
l’échelle du projet.

La participation du public est essentielle pour que les
efforts déployés en vue d’établir la portée de l’évaluation donnent
des résultats. Toutefois, en tentant de simplifier ce processus, les
gestionnaires de 1’ÉE pourraient se faire accuser de retenir des
données et de l’information.



NOUVELLES DIMENSIONS

Les participants au Sommet ont reconnu qu’un compromis entre le renforcement des
systèmes existants et la prise en compte des défis soulevés par les nouvelles dimensions de 1’ÉE
était nécessaire. Par exemple, il pourrait être périlleux d’aborder de nouveaux domaines tout en
négligeant les faiblesses des méthodes existantes.

ÉE stratégique
L’ÉE stratégique est une idée relativement nouvelle qui consiste à appliquer les principes

de 1’ÉE aux décisions concernant les programmes et les politiques plutôt qu’à celles à prendre au
sujet de certains projets. Le terme «ÉE stratégique>> a été utilisé pour divers types d’évaluation,
que ce soit au niveau des secteurs, des régions ou des politiques, mais une définition aussi générale
peut cacher des différences et des difficultés réelles. Les EE sectorielles et régionales ont permis
de réduire les coûts et la somme de travail que comporte 1’ÉE des projets, et même, dans certains
cas, de rendre inutile une ÉE. Toutefois, il n’existe aucun consensus au sujet de la possibilité pour
1’EE d’être aussi facilement appliquée aux projets de politique ou de programme. De par leur
nature, les décisions en matière de politiques se fondent sur des facteurs politiques intangibles
et ne peuvent facilement s’inscrire dans le processus analytique relativement rigoureux de 1’ÉE.
En outre, il pourrait être risqué «d’entraîner 1’ÉE dans un trop grand nombre de directions».
Certains pays en développement, par exemple, devront peut-être renforcer leur processus
d’ÉE des projets avant de se lancer dans 1’EE au niveau des régions ou des politiques.

Les instruments et les techniques qui servent à 1’ÉE des politiques ne sont pas au point.
Au lieu d’effectuer une ÉE des politiques, il s’agit plutôt de faire en sorte que les aspects environ-
nementaux des politiques soient pris en considération d’une façon intégrée. Pour ces raisons, un
nouveau terme, comme «appréciation environnementale»  ou «test environnemental», pourrait
contribuer à clarifier les différences conceptuelles.

Un autre point reste à régler : qui devrait payer les coûts de 1’ÉE stratégique? Bien que
les coûts de 1’EE des projets puissent plus facilement être récupérés des promoteurs, dans le cas
d’une ÉE stratégique, il est difficile d’indiquer clairement qui en est le promoteur.

Enfin, il est évident que le public doit jouer un rôle important dans 1’ÉE stratégique.
En faisant intervenir toutes sortes d’intérêts, les EE stratégiques peuvent sensibiliser davantage
aux principes du développement durable et susciter plus d’enthousiasme à leur sujet.
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Durabilité de l’environnement
L%E est peut-être l’un des instruments les plus efficaces dont

les décideurs peuvent se servir pour contribuer à la durabilité de l’envi-
ronnement. Les projets pourraient être évalués en fonction de leur
contribution à la réalisation des objectifs stratégiques à long terme ou
de leur compatibilité avec ces derniers ainsi qu’en tenant compte des
principes et des indicateurs de durabilité.

En tenant compte des questions de durabilité, les gestionnaires
de 1’ÉE vont au-delà des définitions traditionnelles de l’environnement,
ce qui les met en contact avec de nouveaux secteurs de la société. Il
peut arriver que les idées et les méthodes traditionnelles en matière
d’ÉE ne soient pas bien comprises par ces groupes et qu’elles ne leur
conviennent pas.

Renforcement des capacités
L’un des importants défis de 1’ÉE consiste à renforcer les

capacités des particuliers, des institutions et des pays afin qu’ils soient
en mesure d’effectuer des ÉE et d’y participer. Le renforcement des
capacités devrait être considéré comme une conception plus générale
ou holistique que la formation. Il doit avoir pour objectif de renforcer
les rapports entre les divers éléments du processus décisionnel relatif à
l’environnement, c’est-à-dire qu’il doit aborder les questions suivantes
l’amélioration des institutions, les besoins en information, les procé-
dures de surveillance et de suivi, l’élaboration des politiques, les lois et
règlements, les instruments économiques et l’éducation.



La définition suivante du renforcement des capacités dans le domaine de l’évaluation
environnementale, établie par les participants au Sommet, fait écho à cette conception holistique :

«La mise sur pied d’une bonne structure organisationnelle comportant une équipe interdisci-
plinuire  de personnes compétentes et possédant une formation, ainsi que des ressources appro-
priées pour  concevoir etgérev un système d’EE. Le renforcement des capacités comprend aussi
les aspects suivants :

l

l

la formation de décideurs informés;

la création d’un cadre d’experts techniques capables d’évaluer les effets
environnementaux et sociaux des propositions;

l la sensibilisation du public aux questions environnementales et l’utilisation
de I’EE pour contribuer à la réalisation des Obj*ectifs  de la durabilité de
l’environnement.~~

Par conséquent, les efforts déployés pour ren-
forcer les capacités doivent aller au-delà de l’objectif
traditionnel consistant à former les praticiens de 1’ÉE.
Il faudrait s’occuper davantage d’aider les organisations
qui oeuvrent en marge du domaine environnemental,
comme celles qui prennent des décisions dans les
secteurs du commerce, de la santé et des politiques
nationales sur la sécurité, à intégrer des considérations
environnementales à leur processus décisionnel. En
outre, le renforcement des capacités ne doit pas se limiter
aux pays en développement, mais il doit répondre aux
besoins des pays en transition et des pays fortement
industrialisés.

La pénurie d’institutions capables de satisfaire à ces divers besoins de renforcement des
capacités en matière d’ÉE est un important sujet de préoccupation. Il existe des centres d’excellence
reconnus dans le domaine de l’ÉE, mais en général, ils sont relativement isolés, et il semble y
avoir peu de possibilités de faire fond sur leurs compétences et leurs connaissances collectives.
En outre, aucun centre d’excellence ne peut à lui seul fournir toute la gamme des connaissances
nécessaires pour renforcer efficacement les capacités d’un pays en matière d’ÉE.



COOPÉRATION FUTURE

Les participants ont unanimement accepté de promouvoir, dans la foulée du Sommet,
une meilleure coordination et une plus grande collaboration entre les gestionnaires de 1’ÉE.

Les gestionnaires de 1’ÉE partout dans le monde ont besoin de meilleurs systèmes pour
être tenus au courant de ce qui se passe ou de ce qui est sur le point de se passer dans la gestion
des autres systèmes d’ÉE, ce qui leur permettrait de mieux coordonner leurs activités et de tirer
davantage profit de l’expérience de leurs collègues.

Les options envisagées pour donner suite au Sommet vont du maintien du statu quo en
ce qui concerne les communications actuelles et spéciales entre les gestionnaires à l’établissement
de liens plus officiels, peut-être concurremment avec le travail de coopération pour l’étude sur

Les futurs efforts de coopération doivent tenir
compte des priorités ainsi que des capacités des organisations
et des pays participants, et, dans toute la mesure du
possible, ils doivent être déployés par les institutions
existantes. Par exemple, un centre international pourrait
servir de foyer pour l’échange de méthodes de gestion et
constituer pour de nombreux pays une source d’information
sur les compétences internationales. Toutefois, des méthodes
souples et décentralisées en matière d’échange d’informations
sont peut-être plus indiquées pour encourager les organi-
sations moins importantes et les petits pays à participer
aux efforts de coopération entre les gestionnaires de 1’ÉE.

Enfin, des techniques d’information et de communication peuvent jouer un rôle de plus
en plus important pour améliorer les communications et la coordination entre les gestionnaires
de I’ÉE des divers pays et organisations.



UN PLAN D’ACTION

Les participants ont convenu d’agir dans trois domaines interdépendants (figure 2) :

en approuvant et en appuyant davantage 1’Étude internationale sur l’efficacité
de 1’ÉE;

en concevant et en créant un réseau international de gestionnaires de I’ÉE;

en clarifiant l’idée du renforcement des capacités en matière d’ÉE ainsi qu’en
appuyant activement et en coordonnant les projets de renforcement des capacités.

Le BFEEE du Canada a accepté de coordonner les activités immédiates de suivi concer-
nant les mesures du plan d’action.

Étude internationale sur l’efficacité de I’ÉE.
Les participants au Sommet ont fortement appuyé la poursuite de l’étude, et ils se sont

entendus pour dire que les responsables devraient encore s’efforcer de la terminer d’ici la fin de
1995. Les résultats préliminaires devraient être présentés à la 15’ conférence annuelle de l’IAIA,
qui aura lieu en juin 1995 en Afrique du Sud.

Les responsables ont réussi à intéresser divers pays et organisations internationales à
participer et à contribuer à l’étude. La création d’un petit comité international directeur et
consultatif chargé d’orienter et de superviser la réalisation de l’étude a également été appuyée.
Un plan de travail détaillé décrivant les activités nécessaires pour terminer l’étude sera dressé.

Les participants ont souligné qu’il faudra être prudent au moment d’appliquer les
recommandations de l’étude à divers contextes et dans le cadre de divers règlements, lois et
processus décisionnels. Ils ont fait remarquer que les problèmes communs pouvaient être réglés
de différentes façons variant d’un pays à l’autre et ont proposé que la présentation des résultats de
l’étude devrait tenir compte de cette variabilité.

Réseau international de gestionnaires de 1’ÉE
Les participants au Sommet ont pris des mesures pour officialiser l’établissement

d’un réseau international de gestionnaires de 1’ÉE afin de faciliter les contacts et les échanges,
Le réseau pourrait :

0 permettre un échange d’idées et d’informations entre les gestionnaires de 1’ÉE
partout dans le monde;

0 avoir recours aux technologies de l’information et de la communication pour
permettre aux gens de communiquer entre eux et d’avoir actes à l’information;

0 servir de dépôt principal pour les résultats de l’étude sur l’efficacité.

15



L’adhésion au réseau se ferait par l’intermédiaire de centres de coordination établis
par les organismes nationaux et les organisations internationales qui s’occupent de la gestion de
I’ÉE. Ces organismes et organisations seraient à leur tour responsables d’assurer la liaison entre
le réseau international et les réseaux nationaux ou régionaux appropriés.

Le BFEEE du Canada a accepté d’assurer le suivi de la création du réseau en rédigeant
et en remettant aux participants au Sommet un document de réflexion décrivant les propositions
se rapportant aux objectifs, à la structure organisationnelle et aux activités du réseau.

Plusieurs autres participants ont offert de prendre part aux travaux du réseau, peut-être
en apportant leur contribution au secrétariat.

FIGURE 2
PLAN D’ACTION

Accroissement
de la capacité

en matière d’ÉE

l’efficacité
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Renforcement des capacités
Les participants au Sommet ont convenu de coordonner activement les efforts qu’ils

déploieront pour renforcer les capacités. Ils ont reconnu que 1’Étude sur l’efficacité de 1’ÉE et
le Réseau international de gestionnaires de 1’ÉE pouvaient aider à la réalisation des travaux sur
le renforcement des capacités entrepris par des organisations comme le Programme des Nations
Unies pour l’environnement (PNUE) et le Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD).

Le PNUE a offert de créer, en collaboration avec d’autres organismes des Nations Unies,
un groupe de travail sur la formation en matière d’ÉE. Plusieurs participants ont appuyé cette
initiative et convenu de prendre part aux travaux du groupe de travail.

Les participants ont aussi convenu d’explorer activement les possibilités des nouvelles
techniques d’information et de communication pour seconder les efforts déployés en vue de
renforcer les capacités.

Un regard vers l’avenir
Les participants au Sommet ont souligné que les trois mesures du plan d’action étaient

fortement reliées entre elles et interdépendantes.

L’étude sur l’efficacité fournira un processus d’apprentissage continu ainsi qu’un
ensemble de produits d’information utiles pour le réseau de gestionnaires de 1’ÉE et divers
projets de renforcement des capacités. En outre, le processus de conception et de réalisation
de l’étude peut contribuer à établir, entre les gestionnaires de I’ÉE, des relations et des contacts
dont le réseau pourra profiter et qui aideront à renforcer les capacités.

Pour sa part, le Réseau de gestionnaires de 1’ÉE devrait aider à diffuser plus largement
les résultats de l’étude sur l’efficacité ainsi qu’à intensifier la suite à donner aux conclusions et
aux recommandations. Il sera également extrêmement utile pour la réalisation des futurs projets
de renforcement des capacités.

Les projets de renforcement des capacités feront non seulement appel au réseau pour
l’échange d’informations et l’acquisition de compétences, mais ils fourniront aussi diverses
possibilités d’accroître la participation et l’aide au réseau.

Enfin, les participants ont approuvé l’idée d’organiser, annuellement ou tous les deux ans,
des réunions régulières au Sommet pour les gestionnaires de I’ÉE.
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ANNEXE B

«ÉVALUATION DE LA PRATIQUE POUR UN MEILLEUR

RENDEMENT))

DOCUMENT DE TRAVAIL

1. INTRODUCTION

Le Bureau fédéral d’examen des évaluations environnementales (BFEEE), en collaboration
avec l’International Association for Impact Assessment  (IAIA), organise le Sommet
international de l’évaluation environnementale, du 12 au 14 juin 1994 à Québec,
au Canada.

Le présent document est destiné à faciliter la discussion au Sommet. Il s’organise en
quatre parties :

1) justification, objectifs et contexte du Sommet;

2) questions et thèmes principaux à traiter;

3) déroulement;

4) options de suivi.

Pour mieux soutenir et cibler la discussion, les organisations internationales et pays
participants sont invités à établir un court exposé (3-5 pages) des questions, qui devrait
s’avérer utile pour établir le rapport du Sommet.

2. JUSTIFICATION, OBJECTIFS ET CONTEXTE

Deux grands éléments justifient la tenue du Sommet :

i>

ii)

c’est l’occasion de marquer vingt-cinq années d’application de l’évaluation
environnementale (ÉE);

les cadres supérieurs ont besoin de se réunir pour discuter des défis stratégiques
que pose la gestion des systèmes et processus d’ÉE.

27 1



Deux objectifs sont définis :

9 partager informations et points de vue sur les questions d’actualité, les tendances
naissantes et les orientations futures de l’ÉE, ainsi que sur les principaux travaux
en cours;

ii) envisager les options pratiques pour améliorer et renforcer les systèmes et
processus d’ÉE.

Au cours du dernier quart de siècle, 1’ÉE a été communément adoptée, et les lois, procédures
et méthodes s’y rapportant ont beaucoup évolué. L’ÉE est maintenant appliquée,
officiellement ou non, dans plus de 50 pays et par de nombreux organismes internationaux.
On attend et exige plus d’elle, en particulier depuis l’accord du Sommet de la Terre
(exprimé notamment dans Action 2 1, la Déclaration de Rio sur l’environnement et le
développement et la Convention sur la diversité biologique). De grands progrès ont été
faits en vingt-cinq ans, mais il reste beaucoup de chemin à parcourir pour réaliser toutes
les possibilités qu’a 1’ÉE de contribuer à une prise de décision éclairée.

Le Sommet est pensé comme un forum de réflexion qui réunira pour la première fois les
dirigeants et les cadres supérieurs d’organismes nationaux et d’organisations internationales
qui sont investis d’une responsabilité et d’un rôle importants dans l’administration des
systèmes et processus d’ÉE. Les participants du Sommet sont exceptionnellement qualifiés
pour s’attaquer aux défis stratégiques que présentent l’organisation et la surveillance des
systèmes d’ÉE, la gestion du processus en vue de faciliter la prise de décision éclairée et
l’orientation des réformes institutionnelles imposées par les nouvelles exigences comme
celles de la durabilité.

Le programme du Sommet se fonde sur les résultats préliminaires de 1’Étude  internationale
sur l’efficacité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur l’ample consultation d’une
bonne partie des pays et des organisations internationales qui participeront au Sommet.
Dans le cadre d’ententes bilatérales en vigueur, des ateliers et des réunions ont eu lieu avec
l’Australie, la Nouvelle-Zélande, la Chine, Hong Kong, les Pays-Bas, les pays nordiques
(Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) et les États-Unis. Des séminaires inter-
nationaux qui ont contribué directement à 1’Étude ont été organisés avec le Programme
des Nations Unies pour YEnvironnement (PNUE),  l’Institut international pour l’environ-
nement et le développement (IIED), le WwZd Resoums  Institute (WRI) et le Centre
for Environmental  Mmqgement  and Phnnin~  (CEMP) à Aberdeen. Un bref aperçu des
résultats de 1’Étude sera présenté au Sommet.



3. QUESTIONS ET THÈMES À TRAITER

Il est proposé d’organiser la discussion autour de trois thèmes :

1. renforcer l’efficacité et améliorer l’effcience des systèmes et processus
existants d’ÉE;

2. répondre aux nouvelles exigences et orientations, comme celle d’appliquer
1’EE au niveau des politiques;

3. promouvoir des mécanismes de coopération, par exemple pour échanger les
informations, élaborer des systèmes et processus et augmenter la capacité des
organisations.

3.1. RENFORCER ET AMÉLIORER LES SYSTÈMES ET PROCESSUS EXISTANTS

Les aspects retenus sous ce thèmes sont :

1.

2.

améliorer la contribution de 1’ÉE à la prise de décision;

tirer profit des possibilités immédiates d’apporter des améliorations rentables
aux systèmes et processus existants d’ÉE.

3.1.1. Le rôle dévolu à 1’ÉE dans la prise de décision varie selon les systèmes institutionnels. Elle
sert parfois de processus décisionnel (p. ex., pour l’approbation de projets). Ou souvent,
elle fournit des informations et des recommandations sur les décisions qui sont prises par
les hommes et femmes politiques et par d’autres. Dans les deux cas, on lui reproche de
ne pas être prête au moment où il faut prendre les décisions d’affaires et les décisions
politiques, et on met en doute l’utilité des études d’impact environnemental (EIE) et des
rapports d’ÉE pour clarifier les conséquences et les options de projets de développement
et préciser les compromis nécessaires pour trouver l’équilibre entre les facteurs environ-
nementaux, sociaux et économiques. Ces considérations sont devenues particulièrement
importantes dans le contexte du développement durable.

Quelles leçons - réussites et contmintes  -peut-on tirer de l’expérience d’inté@ey  ÉE et prise
de décision dans divers systèmes et institutions? Cowzment pourmit-on résoudre les problèmes
cernés à court terme par ruppovt  au lovg  terme? Quelles approches semblent purticuliè~ement
prometteuses  pour conwnuniquer  les résultats et les uvantag-es  de PÉE aux décideurs et à d’autres?
Quelle influence peuvent avoir les dirzheunts  et les cadres supérieurs des or&unismes  d’ÉE?
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3.1.2. L’Étude sur l’efficacité de 1’ÉE a cerné plusieurs possibilités immédiates de faire des
changements rentables aux systèmes et processus. Par exemple :

9 améliorer la coordination des efforts pour aider les pays et les organismes à
augmenter leur capacité d’élaborer, d’administrer et de gérer les systèmes et
processus d’ÉE;

ii) renforcer les moyens pour les responsables des systèmes et processus d’ÉE de
mettre en commun informations et expériences;

iii) établir des principes, lignes de conduite et codes de pratiques clairs pour mieux
faire l’examen préalable, délimiter l’importance des problèmes et étudier la qualité
des EIE et des rapports et pour mieux réaliser le suivi et la surveillance;

iv) mieux harmoniser les exigences des pays et des organisations internationales en
matière d’ÉE.

En outre, la participation du public émerge régulièrement comme la question systémique
la plus importante du renforcement du processus d’EE. Il faut donc en tenir compte et
trouver l’équilibre entre cet aspect et l’analyse technique.

Qtielles  leçons - réussites et contmintes -peut-on tirer des façons dont ces questions ont été
traitées par des institutions, systèmes et processus divers? Comment  pourmit-on le mieux
r&Ler Les problèmes cernés à court terme par rapport au lon&  terme? Quels autres aspects
des systèmes et processus d’ÉE promettent un rendement immédiat  pour le temps et les efforts
investis? Quelle influence peuvent avoir les dir&eants  et les cadres supérieurs des organismes
d’ÉE?

3.2. EXIGENCES ET ORIENTATIONS NOUVELLES

Deux aspects sont retenus :

1. I’ÉE devrait-elle porter sur les effets cumulatifs et sur les questions générales de la
durabilité, du changement climatique, de la biodiversité, des précipitations acides,
de la désertification, etc., et comment?

2. I’ÉE devrait-elle être appliquée aux niveaux supérieurs de la prise de décision -
aux politiques, aux programmes et aux plans -, et comment?

Ces questions sont liées et la réponse donnée à l’une pourrait bien dépendre de celle
apportée à l’autre.
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3.2.1. Dans bien des cas, 1’ÉE est appliquée surtout au niveau des projets. Cela signifie, entre
autres, qu’il est difficile de traiter des effets cumulatifs, qui sont maintenant envisagés
aux niveaux de l’écosystème, de la biorégion et de la planète. Dans la foulée du Sommet
de la Terre, on demande en outre aux processus d’ÉE d’incorporer les principes et critères
de la durabilité et de porter sur des questions comme la protection de la biodiversité.
Certains organismes étudient le cadre, les outils d’analyse et la base d’information dont on
dispose ou dont on pourrait avoir besoin pour intégrer la biodiversité ou le changement
planétaire dans le champ de I’EE, et les niveaux d’analyse et de décision auxquels
l’intégration pourrait se faire.

3.2.2

L’élargissement de la portée présume toutefois que sont résolus certains points au sujet
de la capacité et de l’efficacité des systèmes et processus d’EE existants de traiter convena-
blement ces questions, et pourrait avoir des répercussions sur la crédibilité de 1’ÉE.

De quelles expériences et de quelles perspectives dispose-t-on actuellement au sujet de l’utilisation
de I’ÉE pour envisager les effets cumulatifs et les questionsgénérales de la durabilité, du
changement climatique, de la biodiversité, etc . ? Comment les pvoB&s  antérieurs dans la prise
en considération des effets cumulatifs peuvent-ils aider? Quelles modifications fait-on ou
envisage-t-on  pour incorporer les effets cumulatifs et les questions&nérales  ~2 l-‘ÉE? Quels
autres s-stèmes  d’orientation et de planification pourraient servi5 seuls ou en colrzjonction
avec I’EE, pour traiter les questionsgénérales dans leur ensemble?

Une option pour traiter les questions susmentionnées consiste à appliquer 1’ÉE aux
politiques, plans et programmes aussi bien qu’aux projets. Ainsi, 1’EE irait à la source
des problèmes, plutôt que de n’en toucher que les symptômes (impacts). L’option permettrait
aussi d’élaborer des systèmes d’EE à niveaux, dans lesquels l’examen des politiques ou
des programmes pourrait aider à cibler et à rationaliser l’analyse des impacts des projets.
Un certain nombre de pays entreprennent d’appliquer 1’EE à ces niveaux stratégiques de
décision, et d’autres en étudient la possibilité. Il y a encore pas mal de débats autour des
contraintes politiques et institutionnelles qui portent sur l’application de 1’ÉE aux politiques et
aux programmes, et sur la valeur et l’aspect pratique d’employer à un niveau stratégique
les cadres et les processus établis pour 1’ÉE de projets.

De quelles expériences et perspectives dispose-t-on actuellement au sujet de l’application de
I’ÉE aux politiques, plans etpro&rammes?  Comment divers pays et organismes  introduisent-ils
l’approche straté@que?  Quels awandements  institutionnels et juridiques semblent promet-
teurs (arran&ements officiels par rapport ù ceux qui ne le sont pas) ? Dans quelle mesure les
éléments du système actuel (l&nes  de conduite, procédures et méthodes) peuvent-ils s’appliquer
à I’ÉE des politiques, plans et programmes?
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3.3. MÉCANISMES DE COOPÉRATION

Sous ce thème, on retient deux sujets de discussion :

9 de façon générale, que peuvent faire les organisations internationales et pays
participants pour relever les défis déterminés au Sommet?

ii) de façon particulière, les participants voient-ils l’utilité de continuer à dialoguer
dans des forums du genre ou autrement?

11 est à remarquer que les pays, organisations et personnes disposent déjà de nombreux
mécanismes, officiels ou non, pour coopérer en matière d’EE, échanger les informations,
élaborer les systèmes et processus, bâtir les institutions et augmenter leur capacité.

Par exemple, il y a les centres nationaux d’excellence (dans les pays de la Communauté
européenne) les réunions bi- et multilatérales (Canada et Pays-Bas, groupe de travail sur
1’ÉE des pays nordiques), la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement
dans un contexte transfrontière de la Commission économique des Nations Unies pour
l’Europe (CEE-ONU) et le réseau mondial de la IAIA. Il s’agit de décider s’il faut
suppléer à ces mécanismes, et comment, pour appuyer l’application efficace de I’ÉE, y
compris pour s’attaquer aux questions soulevées au Sommet. Les participants sont aussi
invités à donner des indications précises sur la continuation et l’objet de 1’Étude interna-
tionale sur l’efficacité de l’évaluation environnementale. À l’évidence, les réponses pour-
ront être très différentes pour les pays industriels et pour ceux en développement.

Plus de soutien et d’aide pratique sont jugés nécessaires pour établir les arrangements
institutionnels et la capacité technique voulue. Cela s’applique à de nombreux pays en
développement et s’accorde avec l’opinion de la Banque mondiale, selon qui la réussite
de 1’ÉE comme moyen d’assurer que les projets de développement sont écologiquement
rationnels et durables, dépend en grande partie de la capacité locale des institutions des
pays débiteurs.

Q-elles leçons (réussites et contraintes) peut-on tirer des expériences et initiatives récentes
de la coopération  internationale touchant des questions d’ÉE?  Quelles approches semblent
prometteuses pour échanger Les informations, élaborer les systèmes et les processus, créer la
formation, azgnzenter  la capacité des institutions, etc . ? A quoi peut servir  I’Étude  interna-
tionale SUT l’efficacité de l’évaluation environnementale à ce chapitre? Faudrait-il orflaniser
uu autre sommet SUT I’ÉE ou un fom.tm  du&enre?
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4. DÉROULEMENT

La discussion se fera selon la formule de la table ronde. Autant que possible, on encouragera
les échanges informels, les participants s’exprimant sur les questions de façon brève et
directe. Les organisateurs n’établiront pas de compte rendu détaillé des débats. Ils espèrent
toutefois énoncer dans un bref rapport les questions autour desquelles le consensus s’est
fait et celles sur lesquelles il n’y aura pas eu d’accord.

Le Sommet commencera dans la soirée du 12 juin 1994 par une séance d’orientation.
La séance sera l’occasion de donner un bref aperçu des résultats de 1’Étude internationale
sur l’efficacité de l’évaluation environnementale et d’examiner le défi et les objectifs du
Sommet. On en profitera aussi pour passer en revue le programme et le finaliser.

Au cours des deux jours suivants, les débats s’effectueront en trois séances consacrées
à l’un des trois thèmes énoncés plus haut. La discussion sera animée par les coprésidents
du Sommet. Ensuite, une organisation internationale ou un pays participant fera un
rapide exposé des questions en début de séance.

5. PRODUITS ET RÉSULTATS

Pour le moment, les organisateurs envisagent trois produ its possibles du Sommet :

i>

ii)

iii)

un court rapport des résultats de la discussion, qui comprendra un plan d’action
énonçant ce qu’il faudrait faire pour régler les questions étudiées au Sommet;

un programme de suivi pour mettre en oeuvre le plan d’action. Il sera tributaire
de l’intérêt et de la volonté des participants du Sommet de réaliser le plan.
L’après-midi du 12 juin sera réservé à l’étude de cette option;

un exposé de Michel Dorais, coprésident du Sommet, à l’assemblée plénière de
la conférence 1994 de 1’IAIA pour présenter les résultats du Sommet et énoncer
le défi aux participants de la conférence.
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